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Texte de la question

M. Emmanuel Taché attire l'attention de Mme la ministre déléguée, porte-parole du Gouvernement auprès du
Premier ministre, et ministre déléguée, chargée de l'énergie auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sur les conséquences du fonctionnement actuel du
marché européen de l'électricité et du développement des interconnexions électriques. Saisi par la Fédération
Environnement Durable, il lui fait part des inquiétudes exprimées quant aux effets des flux transfrontaliers
d'électricité sur le réseau français, sur la formation des prix de marché et, plus largement, sur la souveraineté
énergétique du pays. Alors que la France dispose d'un parc de production pilotable, décarboné et compétitif,
fondé en particulier sur le nucléaire et l'hydraulique, son système électrique semble de plus en plus contraint par
des règles européennes qui ne tiennent pas suffisamment compte des réalités industrielles et techniques
nationales. Il apparaît en outre que le développement continu des interconnexions et la structuration actuelle du
marché européen de l'électricité peuvent conduire à des situations dans lesquelles la France devient la variable
d'ajustement des déséquilibres créés par d'autres États membres, au détriment de ses propres intérêts. Cette
situation, si elle devait se prolonger, pourrait fragiliser la stabilité du réseau, pénaliser les producteurs français et
affaiblir un atout stratégique majeur de la souveraineté du pays. Dans ce contexte, il lui demande : quelle
appréciation le Gouvernement porte sur les effets réels des flux d'électricité transfrontaliers sur l'équilibre du
réseau français ; quelles mesures il entend prendre pour préserver la priorité des intérêts nationaux dans les
arbitrages européens relatifs au marché de l'électricité et aux interconnexions ; et si le Gouvernement entend
défendre, au sein de l'Union européenne, une réforme profonde des règles de marché afin de garantir la
protection du modèle électrique français, de ses capacités pilotables et de sa compétitivité.
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